


 « Au demeurant, un revirement de jurisprudence, 
pour improbable qu’il puisse être, paraîtrait au 
gouvernement particulièrement préjudiciable. Il obérerait  
lourdement les conditions dans lesquelles s’exercent les 
fonctions diplomatiques et de négociations internationales 
de l’Etat. Il grèverait la liberté de manœuvre du 
gouvernement dans ses relations diplomatiques ». 
EN AUCUN CAS, dans notre affaire, un revirement de 
jurisprudence ne pourrait obérer le travail de l’Etat. Bien 
au contraire, ce qui a compromis notre diplomatie et nuit 
gravement aux négociations internationales concernant la 
Cour Pénale Internationale c’est d’abord en 1996 (en avril 
puis en août) « l’obstructionnisme » français dénoncé par 
les Etats européens qui paralysait les travaux des 
diplomates et des juristes (cf. Le Monde du 6 sept 96 qui 
titrait « A l’ONU, la France s’oppose à la création d’une 
Cour Criminelle Internationale » et sous-titrait « Le 
revirement de Paris est attribué aux militaires » - article 
qui n’a jamais fait l’objet d’un droit de réponse du 
gouvernement).  
Les exigences de la France auraient abouti à supprimer 
toute indépendance à la future Cour, si elles n’avaient 
soulevé un tollé parmi les Etats démocratiques, obligeant 
le Ministère des Affaires Etrangères à les abandonner dans 
les mois qui suivirent. Ce qui ensuite a compromis les 
ultimes travaux diplomatiques aux dernières heures des 
négociations dans la nuit du 17 au 18 juillet 1998, c’est 
l’introduction par la France de l’article 124 (ex 111 bis) 
avec la menace d’un chantage : la France ne signe pas le 
traité sans cet article. Les démocraties (hormis les USA) 
scandalisées ont exigé que cet article déshonorant soit 
facultatif. La France est le seul pays à l’avoir revendiqué 
en ratifiant le traité. 
En quoi l’article 124 est-il scandaleux ? 
En ce qu’il enlève à un traité conçu, notamment pour 
juger des crimes de guerre, la possibilité de le faire ! ! ! 
Qui, alors, compromet les fonctions diplomatiques, qui 
donc entrave les négociations internationales, qui, 
surtout, obère l’avenir ? Les citoyens qui oeuvrent pour 
que la CPI puisse juger tous les crimes imprescriptibles 
sans restriction ? 
Au cours de la réunion du 4 mai ont été évoqués des textes 
anciens qui ont marqué notre civilisation. On se souvient 
dans la pièce de Sophocle du célèbre dialogue entre 
Créon, roi de Thèbes, et Antigone au moment où celle-ci, 
après avoir donné au frère qui a combattu contre sa ville 
un semblant de sépulture, est conduite par les gardes 
devant le roi. 
 
«      Créon 
Tu as enfreint la loi.  

Antigone    
Cette loi alléguée 

Par toi, les dieux là-haut ne l’ont point promulguée, 
Ni la justice au cœur serein  … »  

 [traduction de Marguerite Yourcenar] 
 
« Dans Antigone, écrit Jacqueline de Romilly(1), Sophocle  
(…)  a imaginé un conflit de devoirs, une situation dans 

                                                           
(1)  La loi dans la pensée grecque [Les Belles Lettres] 

laquelle l’Etat aurait une exigence et la conscience 
morale ou religieuse une autre ».  
Au dessus des lois de l’Etat il y a donc une loi non écrite, 
universelle, inscrite « dans la bouche et le cœur de 
l’homme » (expression que j’emprunte à un texte biblique 
encore plus ancien que la tragédie de Sophocle) qui pousse 
Antigone, par amour et au nom d’une justice 
transcendante, à donner à un frère dissident une sépulture 
digne d’un être humain. 
Il a fallu attendre 25 siècles pour qu’Antigone puisse 
opposer à l’Etat des pactes, des conventions, des traités, 
ces grands textes internationaux qui donnent force de loi à 
la Déclaration universelle des droits de l’Homme. Dans 
cette lutte sans fin pour faire progresser la sauvegarde de 
la dignité des humains et de leurs droits fondamentaux, 
Boris Vian hiérarchise les responsabilités. 
Cependant notre démarche est tellement inusitée qu’elle 
peut légitimement susciter des interrogations voire des 
inquiétudes. Chers Amis, venez en discuter avec nous le 
24 juillet sans complexe : nous sommes tous des citoyens 
en recherche. Amicalement, Geneviève Charlionet. 
 
 

Retours de la campagne de mars 
 
Sur les 10 députés qui ont répondu 2 sont d’accord avec 
nos critiques :  
- Armand JUNG 

Député du Bas-Rhin – Conseiller général 
Membre de l’APCE 
(Voir supplément bleu) 

- Jean-Pierre BRARD 
Maire de Montreuil, député de la Seine-St-Denis 

 
Et 8 autres sont peu ou prou en désaccord : 
- Jean BRIANE 

Député de l’Aveyron 
Membre, entre autres, de l’APCE 
(Voir supplément bleu : lettre et réponse de la 
présidente) 

- Jean-Marc AYRAULT 
Député  
Maire de Nantes 
Président du groupe socialiste 

- Gilbert MITTERAND 
Maire de Libourne 
Député de la Gironde 

- Damien ALARY 
Député 
Président du Conseil général du Gard 

- Laurence DUMONT 
Conseillère Régionale 
Députée du Calvados 

(transmet une lettre de Josette DURRIEU présidente 
de la délégation française au Conseil de l’Europe) 

- Pierre MOSCOVICI 
Ministre Délégué chargé des Affaires Européennes 

- Alain CACHEUX 
Député du Nord 

- Louis MERMAZ 
Député de l’Isère 
















